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SOCIETE ROMANDE D'APICULTURE

De ('installation des ruchers, des distances ä observer
et de la cueillette des essaims

Avec le printemps qui s'annonce, les plans de la saison apicole
1964 selaborent. On se preoccupe deja de placer les ruchers ä de
meilleurs endroits aux sources les plus abondantes de nectar ; on
pense ä l'apiculture pastorale en particulier en laquelle on met
de grands espoirs et qui theoriquement tout au moins doit permettre
le remplissage complet des bidons. Plusieurs demandes relatives
au transfert de differents ruchers nous etant parvenues, nous ju-
geons utile de rappeler les prescriptions en vigueur aux memoires
defaillantes de certains apiculteurs, comme aussi de permettre aux
debutants d'eviter des ennuis.

La premiere condition a remplir est d'avoir la certitude que le
rucher a transferer ou transfere est sain, qu'il se trouve dans une
contree dans laquelle la mise a ban n'a pas ete decretee et quil en
est de meme pour la nouvelle destination. La lutte contre les maladies

epizootiques exige quun serieux controle soit effectue par les
inspecteurs regionaux, au depart comme a l'arrivee. L'autorisation
de deplacement incombe finalement ä l'inspecteur cantonal.

Comme on peut le constater, tout transport est soumis au prea-
lable a une autorisation que tous les apiculteurs soucieux de la
sante de leurs abeilles admettront sans reticence.

Legislation. Si la legislation federale ne prevoit dans le Code
civil aucune distance ä observer entre un rucher et la propriete
voisine, il faut tout de meme constater que Particle 702 reserve ä
la Confederation, aux cantons et aux communes, le droit cl'appor-
ler dans Vinteret public, des restrictions ä la propriete fonciere,
notamment en ce qui concerne la police des routes, des constructions,

etc. C'esl dire que nos ruchers peuvent etre vises.
Avant de resumer la situation que nos recherches nous ont per-

mis d'etablir pour chacun des cantons de la Suisse romande, citons
encore quelques passages du Code civil suisse revetant une certaine
importance pour les apiculteurs :

Article 684. Le proprietaire est tenu dans l'exercice de son
droit de s'abstenir de tout exces au detriment de la propriete du
voisin.

Article 679. Celui qui est atteint ou menace d'un dommage
parce qu'un proprietaire excede son droit peut actionner ce pro-
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prietaire pour qu'il prenne des mesures pour faire cesser ce danger,
sous prejudice des dommages-interets.

Pour les essaims et leur cueillette, les precisions suivantes figu-
rent aux articles :

N" 700. Lorsque des animaux, abeilles, etc., se transportent suite

fonds d un tiers, le proprietaire doit en permettre la recherche
ou l'enlevement. S'il y a dommage, une indemnite est due.

N" 719. Les essaims d'abeilles ne deviennent pas chose sans
maitre par le seul fait de penetrer dans le fonds d'autrui.

N° 720. Celui qui trouve une chose perdue est tenu d en informer

le proprietaire et s'il ne le connait pas, d'en informer la police
si la chose trouvee represente une valeur superieure ä Fr. 10.—.

N° 725. L'essaim d'abeilles qui se refugie dans une ruche occu-
pee appartenant a autrui est acquis sans indemnite au proprietaire
de la ruche.

Particularites aux divers cantons

Vaiid. La loi du 5.9.1933 sur les routes prevoit ä son article 115,
modifie en 1951, qu il est interdit de placer des ruches ä moins de
15 metres des routes et voies publiques.

La loi du 5.2.1961 sur la police des constructions ä 1'article 89,
prevoit que l'exploitation de ruchers en grand dans les agglomerations

de bätiments d'habitation, ne peut avoir lieu sans l'autori-
sation de la Municipality.

La definition de ruchers en grand est applicable a un nombre
superieur a 6 colonies et l'agglomeration de bätiments d'habitation
doit en comprendre 3 au minimum. Les articles du Code civil gar-
dent leur valeur.

Geneve. Le Departement de l'agriculture certifie qu'il n'existe
pas de textes legaux relatifs aux distances ä observer pour l'instal-
lation des ruchers. Les dispositions du Code civil gardent leur
valeur.

Valais. On distingue les voisinages des droits publics et des
droits prives.

Droits publics : L'article 74 de la loi sur la classification, la
construction et la police des routes du 1" fevrier 1933 precise :

« II ne peut etre place ou etabli aux abords des routes et voies
publiques et ä moins de 15 metres de leur limite, aucune installation
quelconque, ni aucun objet dont la destination, l'aspect, le mouve-
ment, le bruit seraient de nature ä gener la circulation, incommoder
les passants ou ä effrayer les chevaux et autres betes de trait. Les
ruchers rentrent dans la categorie des installations precitees.

Droits prives : Aucune indication de distance, ce sont egale-
ment les articles 684 et 679 du Code civil suisse qui sont applicables.
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Jura Bernois. Un rucher peut etre construit ou monte aux limi-
tes prescrites pour les constructions communales. S'il n'y a pas de
reglement, c'est le code Napoleon qui fait foi, soit 1,90 m et comme
ci-dessus, les articles 684 et 679 du Code civil suisse sont egale-
ment ä retenir.

Neuchätel. Dans le nouveau reglement-type de police elabore
en 1961 par le Controle des communes, l'article 29 prevoit :

reinstallation de ruchers ä proximite de la voie publique et dans le voi-
sinage immediat de maisons d'habitation par des tiers, est soumise
ä l'approbation de l'autorite communale. Aucune distance n'est
prevue, mais toujours les articles du Code civil n 684 et 679
gardent leur validite.

Pour ce qui concerne les essaims, le Code rural neuchätelois
prevoit ä son article 277 : Le proprietaire d'un essaim a le droit
de le reclamer et de s'en ressaisir tant qu'il n'a point cesse de le
suivre ; autrement, l'essaim appartient au proprietaire du lieu sur
lequel il s'est fixe. A son article 278, il prevoit que le proprietaire
de l'essaim qui exerce son droit de suite sur la propriete d'autrui,
est responsable des dommages qu'il peut causer.

Fribourg. Rien de special n'est prevu dans la legislation can-
tonale. Un preavis est demande ä la Federation ou ä la section
lorsque la question d'installation de ruchers se pose. Comme dans
cbaque canton, les articles nos 684 et 679 du Code civil suisse gar-
dent leur valeur.

Les indications qui precedent inviteront les apiculteurs desireux
de changer leurs ruchers d'emplacement a agir avee prudence en
se renseignant a des sources süres. lis ne doivent pas oublier que de
nombreuses personnes craignent l'abeille qu'elles considerent comme

une bete dangereuse, ses piqüres pouvant suivant les cas pro-
voquer de graves troubles, voire la mort. lis se souviendront ega-
lement que de fa£on generale les tribunaux ont la tendance a les
trouver en defaut.

G. Matthey.

Maladies des abeilles en janvier 1964

Loque americaine

Acariose

Canton!District Localite Qas

Neuchätel
Le Locle Ponts-de-Martel 1
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Maladies des abeilles en fevrier 1964
Acariose

CantonlDistrict

Appenzell AR
Vorderland

Localite Cas Canton/District Localite Cas

Walzenhausen

Argovie
Brugg

Bäle-Campagne
Arlesheim

Rein/Rüfenach

Oberwil

Schaffhouse
Unterklettgau

Soleure
Balsthal-Tal

Wilchingen

Herbetswil
Krüttiberg ob

Welschenrohr

Reinach
j Zurich

Liestal Liestal
j Horgen Horgen

Seltisberg

Berne Neuchätel
Aarberg Kaltberg 1 Boudry Cortaillod

Saurenhorn/Schüpfen 2 Val-de-Ruz Montmollin

Ziegelried 2

Büren a.A. Büren a.A. l Valais
Lengnau 1 Martigny Martigny-Ville

Laufon Burg 2

Schwarzenburg Albligen i Vaud
Porrentruy St-Ursanne 1 Cossonay Villars-Lucery

Lucerne
Grandson Corcelles/Concise
Yverdon Yverdon

Willisau Nebikon 1

St-Gall loque aniericaine
Untertoggenburg

Neutoggenburg

Mogeisberg
Necker

Lichtensteig

Berne
Berne Papiermühle/Bolligen

CONSEILS AUX DEBUTANTS

pour avril 1964

Mars ne fait pas mentir sa reputation. Apres le temps anormale-
ment doux de fevrier, averses et giboulees se sont succede. En ce
moment meme, a notre altitude de 800 metres, il neige comme au
gros de l'hiver... II y a de fortes chances pour que cette situation
se prolonge encore. »

Rares sont ceux qui ont commence le nourrissement au sirop.
Plus nombreux les collegues qui ont utilise du candi. Nous som-
mes du nombre et pensons avoir eu raison. Un nourrissement pre-
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mature aurait provoque une sortie en masse des abeilles, dont
beaucoup, surprises par la temperature trop basse, ne seraient
pas rentrees, provoquant un dangereux affaiblissement des populations.

La floraison des saules, trembles et autres arbres ä pollen
commence d'ailleurs a peine et il est inutile de vouloir devancer
la nature.

Nous avons par contre distribue genereusement de la farine
de soya ayant constate que les abeilles se jetaient cette annee gou-
lüment sur cette manne, preuve que l'activite a repris serieusement
dans les colonies.

A l'heure ou paraitront ces lignes, nous pensons et esperons que
des journees favorables auront permis un approvisionnement
devenu ici et lä urgent. G'est dans le courant d'avril que les
provisions commencent ä fondre comme neige au soleil, du fait du
developpement intensif et des apports insuffisants. Done, mon eher
debutant, il s'agira de « veiller au grain » et ne pas perdre stupi-
dement de belles colonies a la porte de la recolte, ce qui serait
navrant.

Vous aurez pu, probablement, faire la premiere visite, avec
toutes precautions requises. Que faire des ruches anormales Des
bourdonneuses tout d'abord. C'est le pire etat que Ton puisse trou-
ver : outre les rayons du centre abimes par le couvain de males, et
la population composee uniquement de tres vieilles abeilles, la
presence de la reine, generalement petite et fort difficile ä trouver,
rend une reunion quasi impossible. En cas de decouverte de la
reine, il faudrait amener la ruche normale sur place. Si eile pro-
vient du meme rucher on perd alors des abeilles en pleine forme
pour recolter des abeilles agressives et usees ä l'extreme. Comme
nous l'avons deja dit, une seule solution s'impose, le brossage. Tou-
tefois, attention : si les abeilles donnent des signes de maladie :

abeilles trainantes, rayons salis, etc., n'hesitez pas alors a employer
la meche soufree et debarrassez promptement la ruche.

Les colonies orphelines (si elles en valent la peine) peuvent etre
reunies ä d'autres... II faut naturellement etre absolument sür de
l'orphelinage, qui est decele par l'agitation des abeilles au trou de
vol et le bruit caracteristique des que Ton ouvre la ruche. II ne
faut pas reunir ä une ruche trop faible, done sans valeur. mais
plutöt ä une colonie moyenne possedant une bonne reine et digne
d'etre aidee. Cette aide ne sera d'ailleurs que temporaire, les
abeilles orphelines etant appelees a disparaitre rapidement.

Voici la maniere tres simple qui est 1^ notre depuis toujours
et qui donne en general de bons resultats : il faut, pour commencer,
resserrer les deux colonies sur 3, 4 ou 5 rayons suivant la force.
La colonie orpheline, qui doit rester sur place, sera ramenee contre
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l'une des parois, et isolee par une planche de partition, laissant
l'espace necessaire pour loger la colonie normale. II est preferable
d'attendre le lendemain pour la suite des operations. La reunion
proprement dite se fera le soir. On apportera la colonie qui a la
reine le plus pres possible, ä cote s'il se peut pour ne pas risquer
de perdre la reine qui, etant alourdie par les oeufs, peut tomber. On
enfumera sans exces les deux colonies puis on introduira les rayons
sans en deranger l'ordonnance dans l'espace vide. On recouvrira le
tout avec le coussin-nourrisseur, sans oublier de donner une bonne
ration de sirop. Le fait de fraterniser dans 1'abondance mettra les
abeilles dans les bonnes dispositions requises. Peu a peu, les orphe-
lines abandonneront leurs rayons pour venir se joindre aux autres.
On eloignera naturellement la ruche vide, sans la remettre ä banden

endroit. De cette fafon, les abeilles qui y retourneront finiront
par rallier les colonies voisines et rien ou presque ne sera perdu.
Par prudence, on aura retreci un peu le trou de vol. Ne pas toucher
a la nouvelle colonie pendant quelques jours. Ensuite il n'y aura
plus qu'ä controler la reussite de l'operation et ä regrouper les
abeilles au centre de la ruche. En cas d'echec, ce qui est rare si
1'on opere avec soin, le mieux sera de laisser eclore les cellules
royales edifiees apres le meurtre de la reine, plutot que de courir
un second risque. La ruche evidemment sera perdue pour la
premiere recolte, mais avec un peu de chance se remontera pour la fin
de la saison.

II y a naturellement d'autres manieres de parer a l'orphelinage,
celui notamment d'acheter une reine chez un eleveur. Mais alors,
mon eher debutant, il sera preferable, pour l'introduction, de
requerir les bons offices dun collegue competent.

Ne vous etonnez pas trop si, en ce debut d'avril, vous constatez
que vos colonies, qui etaient belles, semblent s'affaiblir plutot que
se developper. II y a en effet fort souvent, pour ne pas dire toujours,
une periode creuse. Les vieilles abeilles, usees par le gros travail
fourni disparaissent rapidement, alors que les naissances ne com-
pensent pas encore les pertes. Ne vous alarmez pas, e'est dans l'or-
dre des choses, et un peu plus tard tout se stabilisera.

Ceci dit, il nous reste a vous souhaiter un developpement har-
monieux et rejouissant de vos colonies. Vous continuerez ä les
tenir au chaud et surtout ä ne pas les agrandir trop rapidement.
Les abeilles se developpent mieux si elles sont resserrees.

Enfin suivant les regions, vers le 20 ou ä la fin du mois pour les
ruchers de plaine, un peu plus tard suivant l'altitude, vous aurez
la joie de poser vos premieres hausses.

Alors ä tous bon succes et pleine satisfaction.

Marchissy, le 16 mars 1964. Ed. Bassin.
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